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Regeste

IMHOF Marcel, Marguerite et Patricia c/Municipalité de Cully/SKROEDER Christian et
Raoukia | Malgré le texte clair de l'art. 39 al. 4 RATC, la condition de l'absence de préjudice
pour les voisins ne doit pas être prise au pied de la lettre, mais doit être interprétée en ce
sens que l'ouvrage projeté ne doit pas entraîner d'inconvénients appréciables, c'est-à-dire
insupportables sans sacrifices excessifs (confirmation de jurisprudence).

Erwägungen

E. 38
et 55 LJPA, un émolument de justice sera mis à charge des recourants déboutés, qui
supporteront également les dépens auxquels peut prétendre la commune de Cully, dont la
municipalité a procédé par l'intermédiaire d'un avocat et obtient gain de cause.
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